
LA DIRECTION DOIT RESTAURER LE POUVOIR 
D’ACHAT EN COMPENSANT L’INFLATION PAR 

LA HAUSSE DES SALAIRES

Mars 2023

FO COM \ LA POSTE
CHRONOPOST

Suivez-nous
Plus d’infos

sur notre site

Toute l’équipe FO Chronopost, est à votre 
disposition pour éclairer le contexte :
Rappel : la direction propose zéro (0) en avril et 
2 % en juillet.

Les salariés ont besoin d’une revalorisation 
salariale juste pour faire face à l’inflation et 
l’envolée des prix de la vie quotidienne (coût de 
la vie ). La solidarité qui assure aussi le succès des 
négociations salariales et la prospérité partagée. 
La direction doit  le versement de l’augmentation 

de la prime d’ancienneté avec rétroactivité à 
décembre basée sur les minimas sociaux de la 
branche transport, qui ont augmenté et de ce fait 
de respecter les accords signés dont celui des 
NAO 2006 qui indique que la prime d’ancienneté 
doit être augmentée.

Le 8 mars aussi, pour une meilleure prise 
en compte des carrières des femmes, dans 
le calcul de leurs pensions de retraites, 
rejoignez le mouvement !

Sylvain GRAFF (S.C.Inter siège ) DSC 06.77.81.64.36
Eric WITKOWSKI (Msy) CSE & CSSCT 06.98.82.63.54
Gaëlle DELAFOLIE R.S au CSE 07.63.64.09.70

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter vos représentants FO CHRONOPOST

FO, conscient des impératifs financiers, rappelle qu’il n’existe aucune durée légale minimale 
ou maximale. La grève peut être de courte durée ou plus longue, à partir de 1 heure et se 
poursuivre pendant plusieurs jours et elle peut être répétée.

Christophe FARRUGGIA (Cgy) DSC adj & CSE 07.62.85.22.55
Eric CHAIX (Mpl) Secrétaire du CSE 06.33.53.60.46   

FO APPELLE À LA GRÈVE À PARTIR DU 7 MARS :
POUR LE RETRAIT DE PROJET DE LOI « RETRAITES »

et
POUR UNE VRAIE HAUSSE DES SALAIRES,
C’EST-À-DIRE + 8 % SUR L’ANNÉE 2023. 
POUR DES NAO JUSTES, MOBILISONS-NOUS !


